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170 experts en Wallonie et 
aux alentours à votre service
Vous avez un projet de construction ou de rénovation, Vous souhaitez construire ou rénover en 
respectant l’environnement et votre santé, Le Cluster Eco-construction peut vous aider.

Créé depuis bientôt 10 ans, le Cluster Eco-construction est  « un réseau d’entreprises» reconnu par la Région wallonne.

Chaque membre s’engage à respecter la charte de l’éco-construction élaborée par le cluster, et veille à construire, rénover en 
respectant notre environnement et celui des générations futures, tout en offrant un maximum de confort aux occupants.

Nos 170 membres sont :

- des architectes spécialisés, 

- des entreprises de construction et/ou de rénovation (ossatures bois, enduits à l’argile, bio-électricité, matériaux d’isolation 
biosourcés, gestion de l’eau, énergies alternatives, peintures naturelles …)

- des fabricants et négociants en matériaux de construction écologiques,

- des bureaux d’études en économie d’énergie, énergies alternatives, traitement et gestion de l’eau, pollutions 
électromagnétiques, thermographie,…

- des organismes et associations d’information et de promotion de l’éco-construction, 

- des centres de recherche, hautes écoles et universités. 

Le cluster Eco-construction organise entre autre des visites, conférences, des visites de chantiers ou de  projets remarquables.  
Il facilite la mise en réseau des différents acteurs, assure une veille technologique et la promotion de l’éco-construction et de ses 
membres. Il collabore aussi à des projets de développement de l’éco-construction à l’échelle européenne.

Pour votre projet de construction ou de rénovation, consultez la liste des membres sur le site du cluster eco-construction 
 www.ecoconstruction.be et abonnez vous à la newsletter du cluster.

Cluster Eco construction asbl
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Depuis très longtemps, l’homme 
utilise la nature pour construire son 
habitation. En ce qui concerne le bois, il 
existe plusieurs systèmes qui au fil du 
temps ont été utilisés selon les besoins 
et techniques en vigueur. 

Le bois
Aujourd’hui, on peut en distinguer 
couramment 3 systèmes constructifs 
bois.

Ossature bois 
Hérité du système à colombages, ce 
système se caratérise par une structure 
constituée d’un squelette d’éléments 
verticaux de faibles section, disposés 
à intervalles réguliers selon un entre 
axe de 40 ou 60cm et reliés entre 
eux par des éléments horizontaux de 
même section, le tout formant des 
cadres. La distance de placement des 
montants est determinéée selon les 
charges à reprendre et les dimensions 
des éléments standardisés. (Bois 
&Habtitat: Itinéraire bois – Habitat & 
Développement durable en Wallonie)

L’ossature bois permet une liberté de 
forme et souplesse de réalisation.

L’isolation se fait dans les parois et 
permet l’usage de la cellulose.

Il s’agit du système le plus répandu 
aujourd’hui.

Poteaux-poutres
La technique du poteau-poutre utilise 
un ensemble de poteaux verticaux et 
poutres horizontales. La structure est 
ainsi comparable à celles utilisées 
pour la construction métallique en 
construction. Le bois ici est de section 
plus importante. Les poteaux sont ainsi 
disposés de manière régulière qui avec 
les poutres forment une sorte de trame.

Le belge a-t-il une 
poutre dans le ventre ?

www.ecoconstruction.be
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Bois massif
On distingue plusieurs variantes qui 
reposent sur l’empilement de pièces  
de bois.

La construction en rondins et le fuste

Ce sont sont deux techniques traditionnelles 
peu utilisées en Wallonie.  Elles consistent à 
utiliser le bois en rondins profilés ou ajustés 
et à les empiler les uns sur les autres.

Les madriers

Dans ce système, le bois utilisé est 
équarris (carré), profilé et assemblé.

Il existe deux types de madriers :

- le madrier composite où l’on incorpore 
un isolant entre les deux parois.

- le madrier massif qui est le plus 
souvent contrecollé afin d’améliorer la 
stabilité dimensionnelle de la pièce de 
bois et de permettre l’utilisation de bois 
de très grande longueur. Ces structures 
à faible conductivité thermique ont une 
bonne résistance thermique.

L’isolation des madriers peut se faire 
par l’extérieur, ce qui évite les ponts 
thermiques. La finition extérieure peut se 
faire par application de crépis sur panneaux 
de fibres de bois, bardage bois, …

Les panneaux massifs contrecollés ou 
contrecloués

Ces panneaux sont constitués de lames 
de bois collées ou clouées entre elles. 
Ces panneaux sont utilisés à la fois 
comme éléments de murs extérieurs, 
murs de refends, planchers…

L’isolation se fait par l’extérieur ce qui 
évite les ponts thermiques. La finition 
extérieure peut se faire par application 
de crépis sur panneaux de fibres de bois, 
bardage bois, …

©Leno.

©Bois&Habitat asbl
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Les avantages ne me 
laissaient pas de bois ?
1, rapidité d’exécution 
La construction bois, vu sa préfabrication en atelier, permet une rapidité d’exécution 
sur chantier, de réduire les risques de mauvaises surprises dues aux intempéries, 
garantir les délais d’exécution. Elle permet une économie non négligeable en 
diminuant les frais de double loyer. 

2, une diminution des fondations
la construction bois vu son faible poids propres permet de construire sur des sols 
dont la portabilité est moins grande.

3, une construction à sec
la construction bois est une construction « sèche » qui ne nécessite pas d’évacuer 
les milliers de litres d’eau utilisés pour la réalisation du béton, des maçonneries, des 
enduits,...

Les travaux de finition et l’entrée dans le bâtiment peuvent se faire plus rapidement.

4, un confort thermique et acoustique
le bois est intrinsèquement plus isolant que d’autres matériaux de construction 
(béton, brique...)

Il procure en outre un confort acoustique intéressant.

5,un puits de carbone
Le bois est aussi un capteur de CO², le carbone capté lors de sa croissance reste 
stocké dans les éléments de construction.

6, un matériau sain
Le bien-être lié à un environnement bois réduit le stress et l’agressivité.  

7, résitant au feu
En cas d’incendie, le bois conserve ses propriétés mécaniques plus longtemps que 
d’autres matériaux. En s’autoprotégeant grâce à une couvche de charbon de bois qui 
se forme à la surface.

8, gestion forestière
En utilisant le bois de nos forêts, on améliore leur gestion et renforce la valeur 
écologique de celle-ci.

www.ecoconstruction.be
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